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Correction apportée au septième rapport annuel de 2013 du Conseil d’évaluation des 
juges de paix  

 

Veuillez noter que lors de la supervision administrative, une omission s’est par inadvertance 

glissée à la page 5 du rapport annuel, dans la liste des magistrats nommés à titre de 

membres temporaires du Conseil d’évaluation des juges de paix. L’information est corrigée 

ci-dessous. 

Aux termes du paragraphe 8(10) de la Loi sur les juges de paix, le juge en chef de la Cour de 

justice de l’Ontario peut nommer un juge ou un juge de paix comme membre temporaire du 

Conseil d’évaluation des juges de paix, d’un comité des plaintes ou d’un comité d’audition, si 

cela est nécessaire pour satisfaire aux exigences de la Loi. Durant la période visée par le 

présent rapport, les membres temporaires suivants avaient ce statut : 

L’honorable juge P.H. Marjoh Agro………………………………………………(Hamilton) 

L’honorable juge Ralph Carr…………………..………………………………….(Timmins) 

L’honorable juge Guy F. DeMarco……………………………………..………….(Windsor) 

Le juge de paix principal régional Bruce Leaman…………………….…….(Thunder Bay) 

L’honorable juge Deborah K. Livingstone …………………………………………..(London) 

L’honorable juge John Payne……………………………………………………….(Cobourg) 

Madame la juge de paix Louise Rozon ………………………….…………..…….(Cornwall) 

L’honorable juge Paul M. Taylor……………………………………..…………….(Toronto) 

Monsieur le juge de paix Michael Cuthbertson……………………………………(Guelph) 

 

 

Marilyn E. King 
Registrateure 

 
 


